
COMMUNE D’ASPRES-SUR-BUËCH  

Juillet 2017  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

Tous les conseillers présents sauf Julie GAY-PARA et Joris GIRARD  

(pouvoir à Françoise PINET). 
 

Les délibérations suivantes ont été adoptées : 
 

 BUDGET PRIMITIF 2017  

BUDGET – COMMUNE 

Les prévisions des dépenses de fonctionnement s’élèvent à 1 528 489.96 €, équilibrées en 

recettes de fonctionnement. Les prévisions des dépenses d’investissement s’élèvent à 

1 109 608.96 €, équilibrées en recettes d’investissement. 

Section fonctionnement : Les propositions des dépenses prennent en compte les dépenses 

courantes, les charges à caractère général, notamment l’entretien de la voirie, l’entretien des 

bois et forêts, les charges de gestion courante,  les charges de personnel, un virement 

prévisionnel à la section d’investissement d’un montant de 874 985.96 €, et le remboursement 

des intérêts d’emprunts. 

Concernant les recettes elles intègrent le report de l’excédent antérieur, le produit de la 

fiscalité, les locations des immeubles et les dotations de l’Etat. Le budget est proposé sans 

hausse de la fiscalité. 

Section investissement : les propositions des dépenses 

concernent la réfection des réseaux secs de l’aménagement 

de la RD1075, les travaux d’installation du city-stade, 

l’acquisition de jeux d’enfants, les travaux d’accessibilité des 

bâtiments communaux et la numérotation des rues du village. 

Deux nouvelles opérations ont été inscrites : l’extension de 

l’école communale (les dossiers de subvention ont été 

adressés à la préfecture et à la région) et l’aménagement du 

quartier de la Poste.  

Seules les subventions acquises et en cours de versement ont 

été inscrites au budget. 
 

BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT  

Les prévisions des dépenses de fonctionnement s’élèvent à 147 854.37 €, équilibrées en 

recettes de fonctionnement. Les prévisions des dépenses d’investissement s’élèvent à 

1 179 105.44 €, équilibrées en recettes d’investissement. 

Comme chaque année il est prévu des crédits pour l’entretien des réseaux. Les tarifs 

fixés par la commune restent inchangés. Il est à noter une baisse de consommation de 

l’eau dans les foyers. 

Les deux principales  opérations inscrites en investissement concernent la réfection des 

réseaux humides au niveau de l’aménagement de la traversée du village et la fin des travaux 

de la station d’épuration.  

Il est prévu également le remboursement du capital des emprunts. 
 

CAISSE DES ÉCOLES 

Les prévisions des dépenses et des recettes de fonctionnement s’élèvent à 

13 379.82 €. Le budget est équilibré par le versement de la subvention du budget 

de la commune et par la reprise de l’excédent. 
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 TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 

Madame le maire propose le maintien des taux de fiscalité appliqués en 2016 soit : Taxe 

Habitation 8.16 %, Taxe Foncière Bâti 16.72 %, Taxe Foncière Non Bâti 126.05 %. 
 

 EXTENSION DE TROIS CLASSES DE L’ÉCOLE COMMUNALE 

Autorisation donnée au maire pour lancer une consultation pour le choix d’un maître d’œuvre. 
 

 AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET PRÉSENTÉ PAR LA COMMUNAUTÉ 

DE COMMUNES BUECH-DEVOLUY POUR UNE INSTALLATION DE STOCKAGE DE 

DÉCHETS INERTES 

Ce  projet porté maintenant par  la Communauté de Communes Buëch-Dévoluy consiste en la 

création d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI), hors amiante, ainsi qu’une 

plate-forme de déchets verts et de gravats sur la commune à proximité du club canin au lieu 

dit Le Chevalet. 

Dans le cadre du dossier d’enregistrement présenté par la Communauté de Communes, une 

consultation du public avec possibilité d’inscription d’observations sur un registre s’est 

déroulée du  20 mars au  18 avril 2017 inclus.  
 

 
 

 VOIRIE COMMUNALE-PROGRAMME 2017 

Les travaux de voirie sont prévus Rue du 

19 Mars, Place du 19 Mars, Impasse du 19 

Mars, Chemin du Trésoriac et au 

croisement du Trésoriac.  

 
 

 

 

Tous les conseillers présents sauf Julie GAY-PARA, Jacqueline HARDON et Pascal 

DEGASPERI. 
 

Les délibérations suivantes ont été adoptées :  
 

 CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LA 

CRÉATION, L’ENTRETIEN ET L’EXPLOITATION 

D’INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VEHICULES ÉLECTRIQUES  

 

Cette convention a pour but de mettre à disposition du Syndicat 

Mixte d’Electrification un espace communal le long de l’avenue de 

la gare pour l’installation d’une borne de recharge pour les 

véhicules électriques.  
 

 

 

 ÉCOLE : CONVENTION DE PARTENARIAT A PASSER AVEC LE DÉPARTEMENT DES 

HAUTES-ALPES DANS LE CADRE DES VOYAGES SCOLAIRES 

Cette convention permet d’obtenir une subvention du département pour la sortie avec nuitée à 

la colonie d’Istremont organisée par l’école communale. 
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Joli fleurissement devant la maison de Mme CARRARA 



 PROGRAMME VOIRIE COMMUNALE 2017 

Le montant des travaux de voirie s’élève à 17 502€ HT, subvention par le département à 

hauteur de 40 % (soit 7 000 €). 
 

 CITY-STADE 

La Société Routière du Midi doit fournir et poser un drain supplémentaire pour l’évacuation 

des eaux et le raccordement au caniveau existant. Un avenant est donc passé pour un montant 

des travaux à 1 459.50 € HT. 
 

 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

 L’association ADPUL organise le championnat du 

monde de Planeur Ultra Léger sur le site du 

Chevalet, du 24 juillet au 6 août. Une subvention 

de 1 000€ est allouée pour l’organisation de ce 

championnat. 

L’association Buëch qui Bouge organise cet été 

pour les jeunes résidant sur le territoire du 

Haut-Buëch un voyage à Prague. Une subvention 

de 500€ est accordée pour participer au 

financement de leur séjour. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 STATION D’ÉPURATION 

Afin de réduire le débit journalier, des eaux claires parasites des travaux complémentaires 

doivent être effectués à hauteur de 19 724.92 € HT, hors chemisage. Un avenant doit être 

signé avec l’entreprise PISTONO. 
 

 INFORMATIONS DIVERSES 
 

TRAVAUX DE LA RD1075 

Joris Girard a été interpellé par les habitants du Peyssier et des Glacières. Suite à la 

fermeture de la route, les automobilistes étaient nombreux à passer dans le quartier et 

roulaient à une vitesse excessive. Pour pallier ce problème de sécurité, des coussins berlinois 

vont être installés afin de faire ralentir les automobilistes.  
 

ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES POUR LA RENTRÉE 2017/2018 

Un sondage a été réalisé auprès des parents d’élèves ; ils sont en majorité favorables au 

retour à la semaine de 4 jours. La commune pourra prendre une décision dès que les directives 

du ministère seront arrêtées. 

« BQB lors d’une des nombreuses actions  

menées depuis un an » 
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EXTENSION DE L’ÉCOLE 

La commune a obtenu la subvention DETR à hauteur de 40 %, en attente de la subvention de la 

région. Le dossier doit passer en commission fin juin. 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 30 juin à 17 h 30 pour analyser les offres des 

cabinets d’architectes. 
 

ACQUISITION D’UNE TONDEUSE AUTOPORTÉE 

Une subvention de 2 260€ a été allouée par le conseil départemental pour l’achat de ce petit 

tracteur. 

 
 

 

 

 

Il a été approuvé par le conseil municipal le 6 avril 2017  sans aucune augmentation de la 

fiscalité. 

Ce budget montre notre volonté de poursuivre la réalisation 

d’investissements importants pour le bien être de la population 

Asprienne parmi lesquels : 

- Les travaux d’accessibilité de la mairie.  

- L’installation du city-stade  et l’acquisition de nouveaux jeux 

d’enfants au parc des séquoias. 

- L’étude et les travaux pour l’extension des trois salles de classe 

du rez de chaussée de l’école. 

- La fin des travaux de la réfection des réseaux secs et humides 

le long de la RD1075. 

Sur ce budget est inscrite également l’étude pour l’amélioration de la 

place de la Poste, opération projetée par l’équipe communale. 

Comme les années précédentes, les associations locales seront soutenues financièrement par 

la commune. Pour fixer le montant des subventions, nous avons tenu compte de leur  

dynamisme, de leurs actions et des soutiens déjà apportés par la commune par la mise à 

disposition de locaux. 

Un effort financier particulier est prévu pour l’organisation de manifestations culturelles 

(concerts à l’église ou au parc des séquoias) manifestations que certains d’entre vous ont déjà 

appréciées. 

Concernant le fleurissement du village nous avons opté 

cette année pour un prestataire extérieur dont les conseils 

pour le choix des plantations et le savoir-faire nous sont 

apparus utiles et nécessaires. Le personnel technique sera 

chargé bien sûr d’en assurer l’entretien tout le long de la 

belle saison. 

Enfin au cours de l’été 2017 sera  mise en œuvre la 

numérotation des habitations avec la délivrance d’une 

plaque à chaque foyer.  

Un nouveau tracteur acheté pour 

l’entretien des espaces verts 
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Les subventions allouées par l’Etat, la Région et le Département nous ont permis 

d’agrémenter le Parc des séquoias, ceci, nous l’espérons, pour la plus grande joie des enfants 

et des adolescents. 

Un terrain multisport que l’on appelle aussi 

city-stade vient d’être installé par la société 

Agorespace sur l’ancien boulodrome du club 

de boule lyonnaise. Il faut dire que cet 

emplacement n’était plus utilisé depuis la 

disparition du club et que pour les 

pétanqueurs sollicités  il n’était pas adapté. 

Un emplacement donc idéal pour un terrain 

multisport car à proximité de l’école et du 

Parc des séquoias. Le modèle choisi est tout 

métallique et le revêtement est en gazon 

synthétique. Un panneau d’information et de 

conseils de comportement est d’ailleurs 

installé à proximité du stade.  
 

Nul doute que cet équipement mis à la disposition de nos sportifs sera très apprécié et qu’ils 

en feront bon usage. Nous comptons sur eux  pour respecter et partager intelligemment cet 

espace et les temps de jeu !!! 

De nouveaux jeux pour les enfants ont été également installés au fond du Parc des séquoias 

près des murs de l’enceinte. Nous avons délimité un espace réservé aux jeunes enfants avec 

balançoire, divers jeux à ressort et  toboggans.  

Cet espace réservé aux enfants sera interdit 

aux chiens comme d’ailleurs l’ensemble du 

Parc des séquoias. Des bancs à proximité 

permettront aux accompagnants de profiter 

de l’environnement tout en surveillant les 

enfants. Bien entendu il est demandé aux 

parents de faire acte de vigilance quant à 

l’utilisation des jeux suivant l’âge des enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

Force est de constater que notre village 

accueille de nombreux visiteurs le long  

de l’avenue de la gare ! 

Nous pouvons être fiers de leur offrir un 

site exceptionnel au parc des séquoias   

Respect des lieux… une poubelle a été installée  

aux abords du city-stade : utilisons-la ! 

Les agents de la commune se sont chargés 

de l’installation des jeux. 
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Les travaux de la traversée d’agglomération sur la RD1075 sont désormais globalement 

terminés. Plusieurs mois de nuisances ont été nécessaires pour arriver à un résultat qui a mis 

en valeur notre village. Nous sommes conscients des désagréments que vous avez pu subir. 

Nous remercions les riverains et les habitants du quartier adjacent pour leur patience, les 

commerçants pour leur compréhension. Lors des coupures totales de la circulation impliquant 

une déviation par Veynes, le manque à gagner pour 

nos commerces a été cruellement ressenti.  

A l’automne dernier, les travaux de 

renouvellement des réseaux et d’enfouissement 

ont commencé sur une portion du double de ce 

que nous avions envisagé au départ.  

Le département s’étant engagé à refaire la 

chaussée, à poser des bordures le long des 

trottoirs, nous ne pouvions qu’accepter cette 

offre qui a fait économiser des sommes 

substantielles à la commune. Cela a impliqué des 

travaux d’importance qui auraient cependant été 

réalisés lors d’une autre tranche. 

Le planning a été effectué selon un calendrier précis et défini à l’avance entre la mairie et les 

services du Département. Les réseaux ont été mis en place avant l’hiver. Les travaux 

demandés par la commune ayant été terminés, le Département a réalisé les travaux de la 

voirie. 

Pour que le résultat de ce chantier d’envergure pour notre commune soit le meilleur possible, 

les réalisations de la Routière du Midi devaient être faites en période chaude ce qui a impliqué 

auparavant des terrassements effectués dans des périodes de grande circulation. Nous 

sommes allés au-devant des habitants concernés lorsque cela était nécessaire et avons essayé 

de résoudre les problèmes de notre mieux même si cela n’était pas toujours évident. Quoi qu’il 

en soit, nous sommes heureux de ce nouvel aspect de notre commune et les problèmes 

engendrés feront partie du passé. 

Gilles TOURTET, 1er Adjoint au Maire 

 

 

 

 

Au cours de vos déplacements, vous n’avez pas pu ne pas remarquer que, tels les champignons 

après la pluie, de nombreux vasques, jardinières et autres pots, de tailles diverses, avaient 

poussé presque spontanément en différents lieux du village, lui donnant un petit air de fête et 

des allures coquettes. 

Cette opération avait été annoncée il y a déjà quelques numéros de Q’SLD, et elle n’en est qu’à 

sa première étape. En effet, elle a un coût financier non négligeable, car, outre l’achat des 

plantes, qu’il faudra bien sûr renouveler, nous avons investi aussi dans les contenants, d’une 

qualité digne de nos ambitions.  

Un effort particulier a été consenti sur les fontaines, chères au cœur de tous les Aspriens en 

général et du conseil municipal en particulier. Elles sont notre patrimoine le plus présent, ne 

serait-ce que par leur nombre, et leur utilité.  
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Prenons-en soin, gardons-les propres, n’hésitons pas à débarrasser leurs abords des détritus 

qui y ont été indélicatement abandonnés. 

Nous profitons de l’occasion pour remercier et encourager les personnes qui fleurissent et 

décorent leurs bâtiments, et, devançant cet article, prennent déjà soin des fleurs de la 

collectivité. 

Ces quelques efforts, bien peu violents au demeurant, se verront récompensés par les visages 

souriants des habitants, bien entendu, et des visiteurs qui apprécieront encore plus leur 

petite promenade dans nos rues. 

 

Alain FROGET, Conseiller municipal 

 

 

 

Dans le cadre de la révision générale du Plan 

Local d’Urbanisme, une deuxième réunion publique s’est 

tenu le 7 Juin dernier pour aborder le règlement et le 

zonage ainsi que les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation.  

Force est de constater que seules 9 personnes 

étaient présentes. 

L’ensemble de cette présentation est disponible 

au secrétariat de Mairie, des extraits sont mis en ligne 

sur le site internet de la commune.  

Cette présentation intègre notamment la carte de zonage ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  J’  Aspres  - 

-  J’en prends soin  - 

-  VOUS aussi ? 
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La fin de l’année scolaire a sonné ! Les petites têtes blondes vont désormais profiter des 

grandes vacances pour se reposer. 

Il faut dire que le dernier trimestre fut long, malgré un mois de mai regorgeant de jours 

fériés. Les évaluations et les fins de programme scolaire devaient être bouclées dans les 

temps, laissant également place aux projets pédagogiques proposés par l’équipe 

enseignante : prévention routière, formation de secourisme avec les sapeurs-

pompiers, participation de toute l’école au printemps du livre, sortie avec nuitée à 

Istremont pour les tout-petits, visite de la ferme de Lagrand et du site « Apiland », 

programme rollers avec sortie à la patinoire, séances de piscine pour les plus grands (faute de 

maître-nageur à la piscine de Lus la Croix Haute, seuls les CM1 et CM2 ont pu en bénéficier)…. 

Cette fin de période scolaire marquera également : 

-  la fin d’un travail d’une année avec une équipe enseignante dynamique qui sera renouvelée 

dès la rentrée prochaine (la plupart des enseignantes ont bénéficié de mutation 

professionnelle, le contrat de l’assistante de direction a également pris fin le 31 mai dernier 

sans être renouvelé) ; 

-  une préparation de rentrée scolaire avec un nouveau directeur, Monsieur Mattéo 

CHARLES ; 

-  une nouvelle organisation du temps scolaire étalée sur 4 jours, sous réserve de l’accord de 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie. 

 

Quoi qu’il en soit, cette fin d’année fut très belle grâce aux olympiades organisées 

par les enseignantes (jeu participatif parents et enfants) et à la kermesse 

organisée par les petits escargots, pour fêter dignement les vacances. 

Jacques Prévert 
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